
   

 

L’histoire de Charlotte 

 
Charlotte (16 ans) sort avec Simon (16 ans). Elle ne voit pas Simon le week-end car il 
séjourne chez son père qui habite loin. Simon lui manque et elle lui envoie quelques 
photos dénudées via Snapchat, ce qui leur permet de quand même partager des mo-
ments câlins. Quand Charlotte arrive à l’école le lundi matin, d'autres élèves lui de-
mandent si elle peut aussi leur faire un petit strip-tease. Elle découvre alors que Simon 
a envoyé ses photos à son ami Jay, qui les a ensuite postées sur la page Facebook 
"sexy Charlotte".  

 
Questions :   

 Quel est le problème ?   
 Simon envoie les photos de Charlotte à son ami Jay mais Charlotte n’a pas 

donné son consentement à Simon pour qu’il le fasse. 
 Jay diffuse la photo de Charlotte sur Facebook sans son consentement.  

 Qu’est-ce qui aurait dû se passer ?   
 Simon aurait dû demander à Charlotte s’il pouvait envoyer sa photo à Jay. 

Jay aurait dû à son tour demander à Charlotte son consentement pour 
poster la photo sur Internet.  

 

Le salon de coiffure 

 
Shauni (17 ans) fait un stage dans un salon de coiffure. Elle a récemment testé une 
nouvelle coiffure sur une des clientes, Svetlana. Elle demande à Svetlana si elle peut 
prendre quelques photos de sa coiffure pour son portfolio de stage. Svetlana accepte. 
Shauni prend alors plusieurs photos de la coiffure sous différents angles. Un an plus 
tard, Shauni ouvre son propre salon de coiffure. Pour mieux le faire connaître, elle crée 
une page Facebook. Elle décide d’y ajouter un album où elle postera les photos de 
coiffures qu’elle a créées elle-même. Elle poste les photos de Svetlana sur la page 
Facebook de son salon. Quelques jours plus tard, Svetlana arrive furieuse au salon de 
coiffure.   

 
Questions :   

 Quel est le problème ?  
 Shauni a posté les photos de Svetlana sur la page Facebook de son salon 

sans son consentement. 
 Qu’est-ce qui aurait dû se passer ?  

 Svetlana a seulement donné son consentement pour que Shauni prenne 
des photos pour son portfolio de stage. Svetlana n’a pas donné son 
consentement pour que les photos d’elle soient publiées sur Internet. 
Shauni aurait aussi dû lui demander son consentement pour utiliser les 
photos sur sa page Facebook.   

Annexe 5 : Cas alternatifs 
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Les utilisateurs de Photoshop 

 

Igor (17 ans) vient juste de commencer à utiliser Photoshop et cherche 
une photo d’une victime pour tester ses talents. Son amie Sofia lui envoie 
via Facebook une photo de Mohammed, "le geek de l’école". Igor ajoute 
sur la photo une troupe de sorciers, le logo de World of Warcraft, fait en-
core quelques petits changements et poste la photo sur Facebook. Mo-
hammed reste reconnaissable sur la photo retravaillée.   
 
La photo fait (virtuellement) le tour de l’école et suscite énormément de 
réactions. Les élèves se moquent de Mohammed. Igor se rend compte 
qu’il est allé trop loin et regrette, au final. Il retire la photo d’Internet et 
s’excuse auprès de Mohammed. 

 
Questions :    

 Quel est le problème ?  
 Sofia et Igor n’ont pas le consentement de Mohammed pour 

utiliser sa photo.  Igor n’a pas le consentement de Moham-
med pour publier la photo retravaillée sur Facebook.  

 Qu’est-ce qui aurait dû se passer ?  
 Sofia et Igor auraient dû informer Mohammed de leurs plans 

et lui demander son consentement pour pouvoir utiliser la 
photo et ensuite la partager avec d’autres personnes. Cepen-
dant, Igor a eu le bon réflexe en retirant la photo d’Internet 
et en présentant ses excuses, mais toute l’histoire aurait pu 
être évitée en parlant d’abord à Mohammed. 

  
  

L’histoire de Théo 

 
À une soirée, Théo (16 ans) est tellement ivre qu’il doit vomir. Son ami 
Charles (16 ans) le voit et prend vite une photo. Lorsqu’à la maison, Char-
les charge la photo sur Facebook, sa sœur Marie (15 ans) la voit aussi. 
Morte de rire, elle veut utiliser la photo pour un article dans le journal de 
l’école.   
 
Quand Théo arrive à l’école, tout le monde lui parle de sa soirée trop ar-
rosée. Lui n’en a aucun souvenir mais 123 amis ont déjà “liké” sa photo. 
Pour couronner le tout, sa photo se retrouve soudain dans le journal de 
l’école et il est convoqué chez le directeur. Théo se fait sévèrement ser-
monner sur les dangers de l’abus d’alcool et sa mère en est aussi infor-
mée.  
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Questions :   
 Quel est le problème ?  

 Charles poste la photo de Théo sur Facebook sans lui demander son con-
sentement.  

 Marie utilise la photo de Théo sans son consentement.  
 Qu’est-ce qui aurait dû se passer ?  

 Tant Charles que Marie auraient dû demander à Théo son consentement 
pour respectivement poster la photo sur Facebook et l’utiliser dans le 
journal de l’école. 

 

Le prof crève l'écran 

Tom (15 ans) s'ennuie au cours. Le professeur de physique, alias "Grimace", fait tou-

jours de drôles de mimiques quand il explique quelque chose. Tom prend son GSM et 

filme une partie du cours. Le soir, il ajoute un petit commentaire amusant à la vidéo et 

la poste sur Youtube. 

Questions: 
 Quel est le problème ? 

 Tom filme le professeur de physique sans lui demander son consente-

ment. 

 Tom poste la vidéo retravaillée sur Internet sans le consentement du pro-

fesseur 

 Qu’est-ce qui aurait dû se passer ? 

 Tom aurait d'abord dû demander le consentement du professeur à deux 

reprises : le consentement pour le filmer pendant le cours et le consente-

ment pour retravailler ensuite la vidéo et la poster sur Internet.  

 

La fête de famille 

Une fête est organisée à l'occasion de l'anniversaire du grand-père de Lisa (16 ans). 

Lisa est la photographe attitrée. Elle prend des photos de toutes les personnes présen-

tes à la fête. Pendant le week-end, Lisa imprime la photo de son grand-père avec son 

gâteau d'anniversaire. Elle place la photo dans un cadre qu'elle installe chez elle, sur le 

buffet de la salle à manger. Elle trouve la photo tellement belle qu'elle la poste aussi 

sur son blog. 

 Quel est le problème ? 

 Lisa partage la photo de son grand-père sur Internet sans son consente-

ment. Elle ne peut pas le faire sans son consentement. 

 Qu’est-ce qui aurait dû se passer ? 

 Lisa aurait d'abord dû demander à son grand-père son consentement 

avant de mettre la photo en ligne. 
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Question supplémentaire par rapport à cette situation. 

Lisa doit-elle demander le consentement de son grand-père pour installer le cadre avec sa 
photo dans sa salle à manger ? 
 
Lisa n'a pas besoin de consentement pour cela car la photo est uniquement utilisée à des 
fins privées d'ordre familial, comme pour un album de famille. 
 

Bébé sur le pot 

La maman d'Eline est si fière que sa fille soit allée sur le pot pour la première fois. Elle 

prend une photo de la prunelle de ses yeux installée sur le petit pot et la poste sur sa 

page Facebook afin de partager ce moment avec son réseau d'amis.  

Questions : 

 Quel est le problème ? 

 D'un point de vue juridique, il n'y a aucun problème. La maman d'Eline 

peut prendre cette photo et la poster sur Internet. Comme Eline est en-

core trop jeune pour pouvoir donner son consentement elle-même, ce 

sont ses parents qui le font à sa place. On peut néanmoins se poser la 

question de savoir si des parents peuvent tout partager comme bon leur 

semble à propos de leurs enfants.  

 Qu’est-ce qui aurait dû se passer ? 

 Les parents aiment partager les moments clés de la vie de leur enfant : 

"Regardez un peu de quoi notre bout de chou est déjà capable !". Ne nous 

leurrons pas, cette photo sur le petit pot semble peut-être mignonne et 

adorable aujourd'hui, mais quand l'enfant sera plus grand, elle sera tout 

simplement gênante. Une chouette photo pour l'album de famille, mais 

faut-il vraiment la partager en ligne ?  

 

Quelques raisons pour envisager de ne pas le faire :  

1. Chaque image n'est pas aussi innocente qu'elle n'y paraît (par exemple une 

photo dénudée d'un enfant) ; 

2. Les enfants aussi préfèrent peut-être l'anonymat et doivent pouvoir en décider 

eux-mêmes plus tard ;  

3. Des images postées en ligne - une fois publiées - sont souvent difficiles à suppri-

mer ;  

4. Bien que les parents trouvent souvent chouette de partager des photos, cela ne 

l'est peut-être pas autant pour leurs têtes blondes (photos gênantes). 
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Remarque à propos de ce cas  

Ce cas suscite davantage de discussion que les autres cas. Cela est dû au fait que la maman 
d'Eline peut décider elle-même à propos des images de sa fille. Eline n'est en effet pas en-
core capable de prendre seule une décision à ce sujet. La question morale qui se pose est 
de savoir si en tant que parents, on peut/doit tout partager comme bon nous semble, mê-
me si la loi le permet. Y a-t-il une limite ? Si oui, où se situe-t-elle ?  
  
Lorsque les enfants sont assez âgés, leurs parents ne peuvent pas non plus poster des 
photos et des vidéos d'eux sur Internet comme bon leur semble. Un bon conseil à la fois 
pour les parents et pour les jeunes est de discuter ensemble de la manière dont les parents 
peuvent utiliser les photos et vidéos des jeunes. Quand un enfant est assez âgé, cela dé-
pend de la maturité de l'enfant. Dans la jurisprudence, cette limite est fixée à environ 12-14 
ans. 
 


